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Préambule 
[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όhΦ!ΦtΦύ 
constituent une pièce obligatoire du P.L.U. et sont complémentaires du 
règlement Τ ŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ tǊƻƧŜǘ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Développement Durables (PADD) avec des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports, les déplacements et, en zone de 
montagne, sur les unités touristiques nouvelles. Elles définissent par 
ailleurs les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur les 
continuités écologiques. 
!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ tΦ[Φ¦Φ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
dans un rapport de conformité, les principes inscrits dans les Orientations 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
compatibilité qui laisse une plus grande souplesse aux porteurs de projets. 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ Υ 
Á Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 

l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le 
patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le 
développement de la commune ; 

Á Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de 
réalisation d'opérations d'aménagement, de construction ou de 
réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à la 
réalisation de commerces ; 

Á Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, 
réhabiliter, renaturer, notamment par l'identification de zones 
propices à l'accueil de sites naturels de compensation, de 
restauration et de renaturation, restructurer ou aménager ; 

Á Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics ; 

Á Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les 
franges urbaines et rurales. Elles peuvent définir les conditions 

dans lesquelles les projets de construction et d'aménagement 
situés en limite d'un espace agricole intègrent un espace de 
transition végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et 
les espaces urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet 
espace de transition. 

En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature 
et la capacité globale d'accueil et d'équipement des unités touristiques 
nouvelles locales. 
Enfin, elles définissent un échéancier prévisionnel d'ouverture à 
l'urbanisation des zones à urbaniser et, le cas échéant de réalisation des 
équipements correspondant à chacune d'elles. 
[Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳǾǊŜΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ 
ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜǎ ζ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ η ƻǳ ζ ǎŀƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
η ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎŜǳƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴce de toute disposition du 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘΦ /Ŝǎ h!t ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ 
ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴs sur : 
Á [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜΣ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Τ 

Á La mixité fonctionnelle et sociale ; 

Á La qualité environnementale et la prévention des risques ; 

Á Les besoins en matière de stationnement ; 

Á La desserte par les transports en commun ; 

Á La desserte des terrains par les voies et réseaux. 
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OAP sectorielles 

Dispositions générales 

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ 
ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜΣ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
Les dispositions générales ci-ŀǇǊŝǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŘΩh!tΣ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ǘŀƛƭƭŜΣ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ 
(habitat permanent, habitat touristique, mixte). 
9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ Ŝƴ 
ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ 
modalités opérationnelles aux réalités techniques, économiques et 
foncières. 
[Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩh!t ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŎŞǎ 
ou implantations figées. 

Définitions 

[Ŝǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ 
définitions ou dispositions prévues par le règlement du PLUiH. 

Densité brute 
La densité brute correspond au nombre de logements rapporté à la surface 
ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 
/ŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŀǘƛǾŜǎ ōŃǘƛŜǎ ƻǳ Ł ōŃǘƛǊΣ 
ainsi que les voiries, cheminements, espaces publics ou collectifs, espaces 
verts, aires de stationnement et espaces techniques nécessaires au 
fonctionnement du projet. 

Densité nette 
La densité nette correspond au nombre de logements rapporté à la surface 
ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
Elle est calculée en excluant de la surface totale du projet les espaces à 
usage collectif ou public tels que les voiries, cheminements piétons, 
espaces verts communs, stationnements mutualisés, équipements ou 
espaces techniques. 

Habitat individuel 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 
implantée sur une parcelle privative. 
Il peut être isolé ou mitoyen, de plain-pied ou avec étage, selon les 
caractéristiques du site et les règles du règlement du PLUiH. 

Habitat individuel groupé 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ 
implantés sur des parcelles de taille limitée, généralement inférieures à 
celles du lotissement traditionnel. 
Il implique le plus souvent une mitoyenneté partielle ou totale entre les 
constructions et peut comporter un ou plusieurs niveaux, afin de favoriser 
une utilisation économe du foncier. 

Habitat intermédiaire 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛǘǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ 
maison individuelle et le logement collectif. 
Lƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŎƘŀŎǳƴ 
ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 
espace extérieur privatif (jardin, terrasse ou balcon). 

Logement collectif 
Le logement collectif désigne un bâtiment accueillant plusieurs logements 
desservis par des circulations communes intérieures ou extérieures. 
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ 
ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 

Habitat réversible 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŞƎŜǊ ƻǳ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜΣ 
conçues pour avoir un impact limité et réversible sur le sol, et pouvant être 
installées ou retirées sans transformation durable du site. 
Lƭ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎΩŀƎƛǊ Υ 
Á De yourtes, 
Á De tiny houses, 
Á hǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŞƎŜǊΣ ƳƻōƛƭŜ ƻǳ ŘŞƳƻƴǘŀōƭŜΣ 

implantées de manière encadrée et compatibles avec le projet de 
territoire. 
[ΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ 
évolutives, adaptées aux contextes ruraux et montagnards, tout en 
préservant les paysages, les sols et les milieux naturels. 
Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ 
pérenne, selon les projets, dans le respect des règles du PLUiH et des 
contraintes environnementales et de sécurité. 

Objectif de logements 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ 
ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜǳƛƭ ƳŀȄƛƳŀƭ ƻǳ ƳƛƴƛƳŀƭ ǎǘǊƛŎǘΦ 

Principe de desserte 
¦ƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴŜ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ ŘŜ 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩh!tΦ 
Il ne constitue pas un tracé définitif et peut être adapté lors de la 
conception opérationnelle du projet, sous réserve de garantir la sécurité, 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Continuité douce 
Une continuité douce désigne un cheminement destiné prioritairement aux 
piétons, cycles ou autres modes actifs. 

9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŀǳȄ 
équipements, aux espaces publics ou naturels, sans exclure 
ponctuellement des usages mixtes selon les contextes. 

Transition paysagère 
La transition paysagère correspond à un espace non bâti assurant une 
interface entre les secteurs urbanisés et les espaces agricoles, naturels ou 
forestiers. 
9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ 
plantations, des cheminements, des dispositifs de gestion des eaux 
pluviales ou des usages de type jardin. 
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wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
thématique « Paysage-biodiversité-bâti » 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ tŀȅǎŀƎŜ ς biodiversité ς bâti » constitue un cadre 
ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ ¢ŀǊŀǎŎƻƴΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
nouvelles populations avec la préservation des paysages, des milieux 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ ǉǳƛ ŦƻƴŘŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ 
contexte rural et montagnard marqué par des contraintes fortes mais aussi 
par une grande richesse environnementale. 
/ŜǘǘŜ h!t ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
vie, en privilégiant une urbanisation mesurée, intégrée et respectueuse des 
structures existantes. Elle ne se substitue pas aux règles du règlement du 
PLUiH, mais en constitue un cadre dΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ 
projets. 
" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ tŀȅǎŀƎŜ ς biodiversité ς bâti » repose 
notamment sur les orientations suivantes : 
Á Préserver et valoriser les paysages caractéristiques du territoire 

(vallées, versants, reliefs, silhouettes villageoises, vues et points de 
repère) ; 

Á Conserver, conforter et restaurer les continuités écologiques, 
notamment les trames verte, bleue et noire ; 

Á Affirmer et soigner les franges et transitions entre espaces 
urbanisés et espaces agricoles, forestiers ou naturels ; 

Á [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Τ 

Á Renforcer la place de la nature dans les espaces bâtis 
(végétalisation, arbres, jardins, espaces publics) ; 

Á Préserver la ressource en eau et promouvoir une gestion 
alternative et intégrée des eaux pluviales ; 

Á !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ 
architecturale adaptée aux contextes locaux. 

wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩh!t 
thématique « Mobilité - Économie - 
Habitat » 

[Ωh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ aƻōƛƭƛǘŞ ς Économie ς Habitat » constitue un cadre 
transversal visant à organiser le développement du territoire du Pays de 
Tarascon autour des liens entre déplacements, dynamiques économiques 
et habitat. Elle prend en compte la configuration particulière du territoire, 
structuré par des vallées confluentes, des pôles de vie différenciés et une 
forte dépendance aux mobilités, tout en affirmant la nécessité de renforcer 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 
Cette OAP vise à favoriser une organisation cohérente et solidaire du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
de mobilité. Elle ne se substitue pas aux règles du règlement du PLUiH ni 
ŀǳȄ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 
complémentaire. 
" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ aƻōƛƭƛǘŞ ς Économie ς Habitat » repose 
notamment sur les orientations suivantes : 
Á {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ ŘŜ ¢ŀǊŀǎŎƻƴ-
sur-Ariège ; 

Á !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ 
en particulier pour les habitants des secteurs les plus éloignés ; 

Á Développer les mobilités de proximité et les alternatives à la 
voiture individuelle, en favorisant les modes actifs, le covoiturage 
et les transports collectifs adaptés au contexte rural ; 

Á Accompagner le développement économique du territoire en lien 
avec les infrastructures de mobilité et les dynamiques locales ; 

Á wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ 
services afin de limiter les déplacements contraints ; 

Á Garantir une offre de stationnement adaptée, qualitative et 
ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Τ 
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Á Contribuer à la qualité du cadre de vie par une meilleure 
intégration paysagère et fonctionnelle des infrastructures et 
espaces publics. 

 

LES RENVOIS VERS LES OAP THEMATIQUES QUI FIGURENT DANS LA 
SUITE DU TEXTE NE MENTIONNENT QUE CERTAINES ORIENTATIONS : 
IL EST NECESSAIRE DE LES CONSULTER DANS LEUR INTEGRALITE. 

 

Orientations - Paysage, environnement 
naturel et cadre de vie 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 
Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 
du contexte rural et montagnard du Pays de Tarascon. 

Sobriété foncière et confort climatique 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ 
ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŦƛȄŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 
[ΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 
La végétalisation des espaces publics et privés est encouragée afin 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎΦ 
 

w9b±hL ±9w{ [Ωh!t THEMATIQUE « PAYSAGE, BIODIVERSITE ET 
BATI » 
ORIENTATION : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
et la création des constructions neuves (bioclimatisme, éco-
construction, ressources locales, matériaux etc.) 

 

w9b±hL ±9w{ [Ωh!t THEMATIQUE « MOBILITE ς ÉCONOMIE ς 
HABITAT » 
ORIENTATION : Adapter les constructions au climat et à son évolution 

 

Interface sensible avec le voisinage 
Les espaces identifiés sur les schémas comme interfaces sensibles avec le 
voisinage correspondent à des secteurs en contact direct avec des 
constructions existantes. 
Ils ont vocation à ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ et à garantir une 
ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ōŃǘƛ 
riverain. 
À ce titre, les projets devront porter une attention particulière : 
Á " ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ 
Á " ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ 
Á Au traitement des vues, des ombrages et des vis-à-vis, 
Á À la maîtrise des nuisances sonores et des usages générateurs de 

troubles. 
[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ dispositifs 
paysagers adaptés (plantations, écrans végétaux, retraits, organisation des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎύΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 
des projets dans leur environnement immédiat. 

Prise en compte des éléments végétaux existants 
Les arbres et ensembles arborés figurant sur les schémas constituent des 
éléments paysagers structurants. 
Leur préservation est recherchée dans la mesure du possible, sous réserve : 
Á De leur état sanitaire, 
Á Des contraintes techniques ou de sécurité, 
Á De la faisabilité globale du projet. 

En cas de suppression justifiée, des mesures de compensation végétale 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 
 

w9b±hL ±9w{ [Ωh!t THEMATIQUE « PAYSAGE, BIODIVERSITE ET 
BATI » 
ORIENTATION : Conserver le caractère rural des paysages, des villages et 
hameaux 

 



9 

PLUiH du Pays de Tarascon 
4.1 - OAP sectorielles ς version arrêtée ς 19 février 2026 

Préservation des perspectives paysagères 
Dans les villages, la topographie permet de dégager des vues vers le grand 
paysage. On recherche une préservation des perspectives depuis les 
espaces collectifs en évitant les constructions, les clôtures et les plantations 
trop hautes susceptibles de les masquer. 
 

w9b±hL ±9w{ [Ωh!t THEMATIQUE « PAYSAGE, BIODIVERSITE ET 
BATI » 
ORIENTATION : Préserver les vues sur le grand paysage, vers le patrimoine 
bâti, les reliefs remarquables 

 

Principe de transition paysagère et de limites urbaines 
Les espaces identifiés sur les schémas comme transitions paysagères à 
végétaliser et non constructibles ont vocation à : 
Á Assurer une transition douce entre espaces bâtis et espaces 

agricoles, naturels ou forestiers, 
Á Préserver les paysages ouverts, les vues et les silhouettes 

villageoises, 
Á Renforcer la trame verte du territoire et renforcer les corridors 

écologiques, 
Á [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

Ces espaces peuvent accueillir des plantations, des cheminements doux, 
des jardins ou des dispositifs de gestion des eaux pluviales, sans vocation 
bâtie. 

w9b±hL ±9w{ [Ωh!t THEMATIQUE « PAYSAGE, BIODIVERSITE ET 
BATI » 
ORIENTATION : Affirmer et conforter les franges et transitions éco-
paysagères entre les espaces bâtis et les espaces agricoles, forestiers ou 
naturels 

 

Exemple de construction des transitions paysagères (source CAUE07) 

 

Orientations - Qualité architecturale et 
urbaine 

Les OAP sectorielles visent une urbanisation adaptée, progressive et 
contextualisée, respectueuse des formes bâties existantes et des usages 
locaux. 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
avec : 
Á La trame viaire, 
Á Le parcellaire, 
Á Les formes urbaines environnantes. 
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Des espaces publics et/ou collectifs sont créés pour les secteurs accueillant 
ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Ł ǘƛǘǊŜ 
indicatif et doit contribuer à la qualité de vie du quartier. Ces espaces 
seront végétalisés. 
 

w9b±hL ±9w{ [Ωh!t THEMATIQUE « PAYSAGE, BIODIVERSITE ET 
BATI » 
ORIENTATION : Conserver et renforcer les silhouettes et structures des 
villages et hameaux 
ORIENTATION : Bien inscrire les nouvelles constructions dans les 
continuités urbaines et logiques paysagères 
ORIENTATION : Bien implanter les nouvelles constructions en prenant soin 
ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ 
paysagères des villes, villages et hameaux 
ORIENTATION : tǊŞǎŜǊǾŜǊΣ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
espaces habités 

 

w9b±hL ±9w{ [Ωh!t THEMATIQUE « MOBILITE ς ÉCONOMIE ς 
HABITAT » 
ORIENTATION : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 
aménagements 

 

Objectifs de logements et typologies 
Les objectifs de nombre de logements indiqués sur les schémas constituent 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ 
Les typologies de logements mentionnées (individuel, intermédiaire, 
ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜΣ Χύ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 
diversité résidentielle. 
Des adaptations sont possibles dès lors que : 
Á [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ǝƭƻōŀƭ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞΣ 
Á [ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜΣ 
Á Le projet reste compatible avec les capacités du site. 

 

w9b±hL ±9w{ [Ωh!t THEMATIQUE « PAYSAGE, BIODIVERSITE ET 
BATI » 
ORIENTATION : .ƛŜƴ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
et en favorisant la relation aux jardins 

 
/ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 

 
 

Qualité architecturale et évolutivité 
Les constructions doivent rechercher une sobriété des volumes, une 
adaptation au climat local et une intégration harmonieuse dans leur 
environnement. 
[Ŝǎ h!t ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ t[¦ƛI Ŝƴ 
matière architecturale ; elles définissent des orientations générales 
permettant une diversité de projets compatibles avec les objectifs du 
territoire. 
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w9b±hL ±9w{ [Ωh!t THEMATIQUE « PAYSAGE, BIODIVERSITE ET 
BATI » 
ORIENTATION : {ΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

Gestion des eaux pluviales et lecture du relief 
La gestion des eaux pluviales devra tenir compte de la topographie, des 
pentes et du fonctionnement naturel des sols, caractéristiques des 
territoires de montagne. 
Les projets privilégieront une gestion à ciel ouvert et intégrée au paysage, 
en continuité des dispositifs traditionnels (rigoles, fossés, talwegs, noues). 
" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ Υ 
Á Des noues paysagères ou fossés enherbés le long des voiries, 
Á Des cheminements pouvant intégrer des dispositifs de collecte 

douce, 
Á Des espaces végétalisés jouant un rôle de régulation et 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

Ces dispositifs contribuent à la limitation du ruissellement, à la prévention 
ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 
Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ 
pyrénéens. 
 

w9b±hL ±9w{ [Ωh!t THEMATIQUE « PAYSAGE, BIODIVERSITE ET 
BATI » 
ORIENTATION : LƴǎŎǊƛǊŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ 
ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ŝǘ ǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ORIENTATION : Bien implanter les nouvelles constructions dans le relief 

 

Principe de gestion alternative des eaux pluviales (Source : Pour un urbanisme durable en 
Ariège ς Guide de recommandations) 

 

  
Exemples de noues en milieu rural et en milieu urbain 

Orientations - Transport et déplacements 

Les OAP sectorielles accompagnent une organisation des déplacements 
ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 
de proximité. 
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Principe de desserte viaire 
Les flèches figurant sur les schémas indiquent des principes de desserte et 
ŘΩŜƴǘǊŞŜκǎƻǊǘƛŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳ 
réseau existant. 
Ces principes peuvent être adaptés lors de la conception opérationnelle du 
projet, sous réserve : 
Á De préserver la sécurité, 
Á De limiter les nuisances pour le voisinage, 
Á 5Ŝ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ 

Pour certains secteurs en continuité avec des secteurs non bâtis, des 
emprises doivent être conservés afin de permettre un maillage futur ; la 
largeur des emprises correspondantes doit être suffisante pour permettre 
ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎΦ 
5Ŝǎ ŀŎŎŝǎ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
maintenus pour les secteurs susceptible de les enclaver afin de permettre 
le passage des engins. ¦ƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ с Ƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜΦ 

Continuités douces et cheminements 
Les continuités douces identifiées sur les schémas ont vocation à : 
Á Assurer des liaisons piétonnes ou cyclables, 
Á Relier les nouveaux secteurs aux quartiers existants, équipements 

ou espaces naturels. 
Leur tracé précis et leur aménagement peuvent évoluer en fonction des 
contraintes du site et du projet. 

Stationnement et usages 
Le stationnement est prioritairement réalisé à la parcelle ou sous forme 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞǎΦ 
Les aménagements de stationnement doivent être paysagers et 
perméables dans la mesure du possible. 
[Ŝǎ h!t ƴΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci 
relevant du règlement écrit. 
/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ aƻōƛƭƛǘŞ ς 
Économie ς Habitat. 

Profil de voirie et partage des usages 
Les projets devront privilégier des profils de voirie sobres et adaptés au 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘΣ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ 
cheminements existants. 
Les voies nouvelles ou requalifiées devront rechercher un partage équilibré 
entre les différents usages (automobile, piétons, cycles), en limitant les 
aménagements surdimensionnés. 
[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎΩȅ ǇǊşǘŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Υ 
Á Des cheminements piétons latéraux ou longitudinaux, continus et 

lisibles, 
Á Des accotements plantés ou des fossés paysagers, 
Á Un traitement simple des bordures (absence de bordures rigides 

lorsque possible). 
/Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ 
pyrénéens, souvent étroits, infléchis et accompagnés de murets, haies ou 
ǘŀƭǳǎΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎΦ 
 

w9b±hL ±9w{ [Ωh!t THEMATIQUE « PAYSAGE, BIODIVERSITE ET 
BATI » 
ORIENTATION : Conserver le caractère rural des paysages, des villages et 
hameaux - Protéger et renforcer le réseau de murets favorables à la 
biodiversité 

 

  
Exemple de stationnement paysager et perméables et de continuités douces. 
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Orientations complémentaires par commune et par secteur 
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Arignac 
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OAP015-1 
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Caractéristiques du site 

 

 Le secteur OAP015_1 est situé au sud-est du centre-ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊƛƎƴŀŎΣ ŀǳ 
ŎǆǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǊƛƎƴŀŎ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ 
ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ 
majoritairement un habitat pavillonnaire. 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝ ǎƛǘŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇƭŀƴŜΣ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
éléments végétaux présents sont peu nombreux et ne constituent pas 
de structures paysagères majeures. 
Le secteur se caractérise par une desserte interne contrainte, le terrain 
Şǘŀƴǘ ŜƴŎƭŀǾŞ Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘΣ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǎŀ 
limite sud, en connexion avec la voirie existante. Cette configuration 
constitue un élément de contexte à prendre en compte dans 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

Le site en photos : 
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Objectifs et pǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

 Prescriptions : La desserte du 
secteur est assurée uniquement par 
le sud, via la route de Foix et le 
chemin de la Plaine, conformément 
au principe figurant au schéma 
ŘΩh!tΦ 
Un maillage viaire interne cohérent 
doit être recherché, adapté à la 
taille et à la configuration du 
secteur. 
[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
doit tenir compte du voisinage 
existant, afin de limiter les vis-à-vis 
ŘƛǊŜŎǘǎΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩƻƳōǊŜ ǇƻǊǘŞǎ Ŝǘ 
les nuisances potentielles pour les 
parcelles riveraines. 
 
 

 



18 

PLUiH du Pays de Tarascon 
4.1 - OAP sectorielles ς version arrêtée ς 19 février 2026 

OAP015-3 
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Caractéristiques du site 

 

 Le secteur OAP015_3 est situé au sud-est du centre-ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊƛƎƴŀŎΣ Ŝƴ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘΩ!ǊƛƎƴŀŎ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇƾƭŜ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ 
le SCoT. 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǳǎŀƎŜ 
agricole, en limite du tissu résidentiel. Le site présente une topographie 
ǇƭŀƴŜΣ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
peu nombreux et ne constituent pas de structures paysagères majeures. 
Le secteur se situe en interface directe avec des espaces agricoles au sud 
Ŝǘ Ł ƭΩŜǎǘΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊŀƴƎŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ 
agricoles constitue un élément structurant du contexte du site. 
[ŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 
du quartier résidentiel, sous réserve des contraintes liées à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

Le site en photos : 
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hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

 

 Prescriptions : La desserte du 
secteur est assurée par le chemin 
situé au sud, conformément au 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!tΦ 
Un traitement paysager de la limite 
du secteur est à prévoir, afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜ ŜƴǘǊŜ 
les espaces urbanisés et les espaces 
agricoles voisins. 
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Arnave 
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OAP016-1 
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Caractéristiques du site 

 

 [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ h!tлмсψм Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ōƻǳǊƎ ŘΩ!ǊƴŀǾŜΣ Řŀƴǎ 
le secteur du quartier de Miédevièle, en continuité du tissu urbanisé 
ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΦ 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎƭŀǾŞΣ 
dont la desserte devra être créée à partir de la voirie interne du quartier 
existant. Cette configuration constitue un élément structurant du 
contexte du site. 
Le secteur est concerné par une servitude de ligne électrique aérienne 
(servitude I4 ς ligne 63 kV), qui constitue une contrainte technique 
ƳŀƧŜǳǊŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ 
des Bâtiments de France, en lien avec le contexte patrimonial du bourg. 
[Ŝ ŦƻƴŘ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ōƻƛǎŞΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
paysagère du secteur et constituant un élément structurant de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ ¦ƴ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜ-plan indique que ces 
boisements font partie intégrante de la trame verte et bleue du secteur. 

 

Le site en photos : 
 

    



24 

PLUiH du Pays de Tarascon 
4.1 - OAP sectorielles ς version arrêtée ς 19 février 2026 

hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

 

 Prescriptions : Un accès est à créer 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 
voirie interne du quartier existant. 
Une transition paysagère est à 
ǇǊŞǾƻƛǊ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
interface douce entre les espaces 
urbanisés et agricoles. 
Les arbres existants en fond de 
parcelle sont à préserver, dans la 
mesure du possible, et intégrés au 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
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Bompas 
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OAP058_1 
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Caractéristiques du site 

 

 Le secteur OAP058_1 est situé au lieu-dit « La Bexanne », en contrebas 
du centre-ōƻǳǊƎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ .ƻƳǇŀǎΣ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ 
CƻƛȄΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōƻǳǊƎ 
ancien et les extensions résidentielles plus récentes. 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ 
pavillonnaire existant et des équipements touristiques et de loisirs, 
ŎƻƴŦŞǊŀƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōƻǳǊƎΦ [Ŝ 
secteur constitue ainsi un espace de contact entre des usages 
résidentiels et des fonctions de loisirs. 
[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇƭŀƴŜΣ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
Ŝǘ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜΦ 
La desserte du secteur est aisée, assurée par une voie interne existante 
du quartier pavillonnaire situé en bordure du site. 

 

Le site en photos : 
 

      



28 

PLUiH du Pays de Tarascon 
4.1 - OAP sectorielles ς version arrêtée ς 19 février 2026 

hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 

 

 Prescriptions : La desserte du 
secteur est assurée par la voie 
interne existante du quartier 
pavillonnaire, conformément au 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩh!tΦ 
Une transition paysagère est à 
prévoir en limite du secteur, en 
interface avec les équipements 
touristiques et de loisirs, afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
harmonieuse des usages. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƻƛǘ 
tenir compte de la proximité des 
équipements de loisirs, en 
recherchant une insertion adaptée 
du bâti et des espaces extérieurs. 
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Cazenave Serres et Allens 

 

 
  
































































































































































